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Pension alimentaire caf?!

Par bananalol, le 11/12/2015 à 14:33

BonjourrnEn mars mon divorce est pronoce avec une pension de 95e par enfant et par mois
dans la mesure ou mes revenus equivale au smic (bulletin a fournir tout les 6mois septembre
je recois jne lettre de lavocate me certifiant que je dois m'en acquite des que ma situation sera
perenne (cdi) octobre mon ex reprend une vie commune donc la caf ne fait plus
leccomplément quelque soit ma situation je dois verse la pensionrnCe jour je recoit un
recommande de la caf me reclamant les pensions de mars a septembre que dois je
fairernPensant que la pension serai versable des lors que j'aurai un cdi mon but netait pas de
my soustrairernMerci

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


